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OBSEERVATEUR

La Biblioth que Canadienne.

TOME -. SAMEDI, 21 JUILLET 1830. z S.

1 ISTOIRE DU CANADA.

(CONTINUATIN.

-L ütÌeiîimpdme.rie a'iit té ii'co1nu en Canada durant
tout leï eps de ldominatibn fr'ançaise, et il *'y fut introduit
que quatre années après la conquête,. en .1764., L'année précé-
dante- deux particuliers de Philadelph*e, MM. G r1 et
BnoekW, .ynt formé le projet.de publie. une Gaz.ettea Qué-
bec, lé premier passa.en Angleterre, pour y acheter les ce.-
tères d'imprimeriY et:Iles autres matériaùx nécessaires à'éta-
blissement, et ld dernier: vint en,Canada, avec un rospectus,
pour se procurer des souscripteurs, et, fire les arangemens
préparatoires à a publication. Le premier numéro, de la
Gaelie de Québec, eh anglais et en français, parut,,*le 24 .Juin
1764' il y avait' nlors.environ cent cinquante abonnés, tant
Anglais que Canadiens.. "L'étatablisseinent tardif de la presse
en Canàda, dit M. Snith, et l'endit d'où elle y fut introduit
démnontreift mieþx que ne pauriait faire îou te autre chose, quel
était, à cette époque, le génie lu gouvernement et (les habitans
de ce pays, et:*celvi des colo'nies anglaises de l'.Amérique Sep-
tentrionale i l'établissement dii Canada était antérieur à celui
de la plus ancienne de ces colonies; sa population était alors
probablément presque aussi normbreuse que celle de la Pensyl-
vanie, et cependant ce fit à cette colonie qu'il dût sa preni-
ère inprimerie et sbn preniier journal."

Aussitôt.que le générl Murray eut éu reçu la commission
de gouverneur civil dlu Canada, ou, comme on disait alors, dle
la province de Québcc, il nomnia, er. vertu.de l'autorité qui lui
était conférée par cette comission-.un conseil coimposé.de huit
membres, pour avec lui faire les-lois et ordonnances nécessaires
pour le bon gouvernemient de la province. Lešþremiers con-
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eeilliers législatifs le Québec farent William GRrboïv juge eti
chef, Paulus Emilus LIVING, Hector Théophile Ch a '
Adain MamNE,Wal ter-MIuaanr, Samuel H .LtN, Thomas
DunS, et FratIuisMoIrM rEin.
il était (lit, entr'autres choses, dans la proclamation royale îlui

établissait un gouvernemenlt 'civil-diln's le Canada et les autres
provinces anéricaines cédées à l'Angleterre par le dernie-
traité de'paix, que dans'ies commissiôns octroféeslî gouver-
neurs civils de ces provinces, sananjest' letir ait'donniin uto-
rité et l'ordre.de convoqctuer dans les dites provinces, de l'avis de
leurs conseils reslecýif's, des asambrées généales, de la tième
inarière qu'ilse prailipait àiîns les *anciennes è oniesatnglai-
ses; qu'elle avait donné de plus aux gou'verneurs des nouvelles
colonies le pouvoir d'y ériger <le Tavis de leurs conseils, des
cours le jtistce-pour entendre-etjugei. tôutes causes tant civiles
que criminelles, kloh le d'roit -et l'équité,. et antnt que possi-
ble, conformnémeit ux lois de la Grande-]8retagne, avec liber-
té à tous ceux qui se .coiraieñt léséïpar les décisions le ces
cours -d'en appeler, eà matières civiles, dans les limites et res;
trictions accoutumées, à sa .Majesté en 'son cons il, privé.

-En conséquénce-de cette pioclamaieon; et de lasuppositioii
èlu'elle'introdäisait les lois anglàisés dans la province, le'goui
veraer et son conseil, dans leur ordonnance du 17,Septembre
1764,enjoignent auj1ge en- chef' de là.provineef qtiidevait tenii'
la coti' superieure ouCour diu -Banc du R établie p'r cette
ordonnance,) dejtiger tontes les eauses criininelles et civiles;
conforménient 'iux ldig de la Grande-Bretagne:et aux ordon.
natices de la provin'ce, ét'aui juges des cours infé-ieures, (éta-
blies por la même ordonnance; et ppelées cbis des plaids
communs,) de décider toutes les affaires qui leni' ;serdient' su-
nises, conformédient à l'équité, ayant néanmoitid.agard, a'ix

lois d'Angletierr et's'y cdnformant, itutant 'ue:les.circonstan-
ces'et l'état des choses les 'pernettiäient, ét jtisqu'à ce que' Je
gouverneur et le conseil eussent pu émaner' pour donner aux
liabitàns des règles deè conduite en fait de judicature, des or-
donnanèes conformes aux 'lois d'Angleterre 1 il n'y avait d'ex-
Icepté le cette dispositioni "ueles causes entre anciensqhabitaûs
du pays; !commencées-avantIle ler-Octobre' 1764,lesqulles

'devaient être'jugées:dlevant les noúvelles courµcd'après les lôis
et coutumes de France.

Paý uIne ordopnce di glouverneur 'etdu éonseil,' datée du
20 Septembre '1764,'il'est' déclaré'iue toué:les: ordres, jugez
niens et déerêts du conseil militaire'de Quélec!.: et:de': toutes
lei cous dé jàstice qui aviënt e'istéedatis .les ci:-dèv'dntgouver;
h'enens die Qiébee le'Montréal etdes Trois' Rivières, étaient
àpþààvés, 'ratifiés et confirmés, ' et* auriaient pleine foice et ef;



fet, à .aoins que lavaleur en gontestation n'eût excédé la som-
me de trois eents iie eterng,1ans lequel cas, il était loisible
à la partie con'danée d'en appeller au ouverneur et nu con-
eil pourvu qe Ippel ft transpis au *ireau du greffier du

consèil, deux mois au plus taid après la publicntion de'o-don
nnc4e ét que l'npþelant 'doniât borme ét satisfaisante caution
Pour le piiement des frais, s'il àaivàit qùe le jugeniet dda
cour in féirefût confirmé asmme ez tige avait exédlé
cinq cent liv.res sterling, on pouvait en appeler au roi en conseil,
en donnant cation et observant les autres formalités d'usage.
Il était aussi declia~r par la même ordonnaice, que dabs le cas'
ou un parîiculiér aurait été décrété de pris'e.:de.corps, avant le
10 Août 1764, celarticulier puirrait mettre sa cause par
écrit devant le guvernetir et le conseil, pourvu qu il y joignît
une copie du décrêt ou des décrêts, et que si, après examen,
sa réclamation parraissait bién.fondéeil pourrait,être libéré, et
l'action en demande renvoyée, le demandeur conseryant son
droit d'appel, :lornque la sonme en question'excéderait trois
cent louis; etil était ordonné aux juges, juges de paixet au
tres magistrats, de faire exécuter sur demande des diverses

parties i cet effet, et en leur conservant leur droit d'appel
tous les ordrèset jugemens non encore exécutés des cours du
règne militaire.

L'ordonnance du gouverneur et du conseil du d7 Septembre

1764, par laquelle il paraissait qu'on introduisiat, ou qu'on vou-
lait introduirie les lois anglaises dais je pays, an matières civi-
les-comme eri matières criminelles, occasionna beaucoup d'in-
quiétude et de mécontentement parmi, les anciens habitans.-
Pour tranquilliser les esprits, 'et faire cesse.r les murmures, (cà
.que pouvait-on faire antre chose que niurmurer?) dès le mois de
Novenmbre 'de la même année, ilfut éniané une autre ordon-
nance, portant que dans les actions relatives è la tenure des
terres et aux droits d'héritage, &c., on suivrait les anciennes
lois et coutumes du Canada.

Pour rendre le nouveau système de judicature aussi agréable

que possibleaux habitans tant Anglais que Canadiens, un éta-
blit.encoie une cour de chancellerie, présidée par le gouver-
neur comme chancelier, avec deux maîtres, (eurexaminateurs
et uh greffier ou régistrateur. Cette cour, dit Mr. Smith, qui
se règle bien plus par l'esprit que par la lettre (le la loi, éta'iit

absolument nécessaire_ pour modérer la rigueur du droit
commun.

Mais la cause, du mal et du mécontentement, surtout pour
les Canadiens, venait plus encore.peut-être 'des hiommes-que
des chosei. Noncontent de leudimposer dls lois qu'ils igno-
raient, et de les leur administrer dans une liingue' qu'ils igno-



raien encore davantge, s'il est pnssiuie, on leur donna des,
juges, des inagistrats, les"oii cers publics, la plupart indignes
des, places qliils occupaient; et, dit ËL du Calv t,lápro-
vince se vit tout à coup en proiea une inonuatiôn degens de
16i, de la dernière classe; détaclhéét làih'és, 'ce semble, pour
envahir arbitrairement là fodrtunes, et dévorlà substance des
habitans. Ces sangsues érii'ent périoc îuerment, avant l'ou-
verture des séinices, les porches de l'a éour en marché publie,
où lesraisons iour et contre, à produire on à taire à la barre
<de lit judicature, étaient mises à l'enchère, et le prix convenu
payé de la main, sans que les paivres payeurs pussent s'assurer
par eux-mêmes de l'exécution d'un contrat qui leur coutait si
chier. 'Le juge en chef (Gregory) que le goivernement d'An-
gleterre étgit allé déterrer et clioisir dans les 'prisons de Lon-
dres, se mit'de l: partie t sur les rangs pour partàager ces dé-
pouilles. Ses inales'étions furent poussées à de si criants excès,
que le général Murray fut forcé de le casser de sa charge, et
(le luii ii terdire toute ionclioi de plaidoirie dans toute l'étendue
die i provin ce.

Par la proclamation royale du mois d'Octobre 1763, (nous
çoptinions à citer ci substance notie'coIpItr;idtc,) le 'Canmada
fut associé, de théorie, ait corps descolonies sujettes (lé f'An-

*gleterre; îp*is es Canadiens ne furent pas associés, de píst'iUpe,
à la jo(issale des prérogatives des citoyens. • La -porte àu x
dignités publiqu'es (le leur patrie leur fat, pour la plupart, co--
stitutionne'llement frmée: la nation conquérante, pariles mains
de ses iiidividus nationaux. envahit (le volée et d'emblée,
presque toutes les plaèes du pays conquis; et les Canadiens
furent, pour ainsi dire, déchirés' étrangers, intrus, esclavès ci-
vils dans leur proprep

Ce l.ugtage venant d'un Canadien, on sera peut-etre porté a
le regar'der co ie exag~éré. Nous avons pour prouver le con-
traire le téminugnîage diï général MUrray-ui-inme. , Le gou-
vernciient civil établi, "il faIlut 'lit-ily faire (les magistrats et
:oiposer des jurys à même quàtre cents cinquante commer-

ciîit, ar.sans et ferniers méprisables -(par le défaut de nais-
sance et d'éduhîction). Il ne; serait p'as raisonnable de suppo-
sci qu'il i2 fussent pas enivrés <li d'pouvoir mis ainsi entre leurs.
nmaiis, coiitré leur attente, et qu'ils ne fusselit pas empressés de
iontrer comhlen ils étaient capables le l'exercer. Ils haïs-
saient la noblèsse canadienne, à cause de- sa naissance, et
parcequ'elle avait des titres à leur respect; ils abhorraient les
paîysaiis, paicequ'is les voyaient soustraits;a Foppression dont
ils av'aiet été'nienacés La représentation 'des grands-jurésde
Québec met hors de dou1e la vérité de ces observations.*

c Ils reprdscntèrent les Catholiques comme une nüssance, à cause de leur



nL mauvaischoix d'im nombre des officiers civils envoyés

d.'Angleterre augmenta les inquiétudes de la colonie., AL lieu

d'être des gens e meurs et de htlens, ceux quifurent nommés
aux émplois. les plus importants, étaient tout le contraire. Le

juge choisi pour faire goite.,àsoixante-seize m.lle étrangers
les lois et le gouvernenient de, la, Grnde-Bretagne. ft tiré

d'une prison, et il iai.orait le droit civil, et la langue des habi-

tans. Le procureur-général nétait pas mieux quilifie du côte
de la langue du pays. Les places <le secrétaire de. la province,
d'enreistreur (regiter), de greffier du conseil, de commis-

sairei des effeta et provisiPns, de provôt-maréchal, &c. furent

d2rinées par lettres-patenles, i des 1hvoris en Angleterre,

lesquiels Jes louèrent aux pjlus hauts enchéris.eur; et ils' re-

gardèrent si peu i la capacité de leurs substituts, .qu'aucun

d'eux n'entendait la longue <les habitans du pays. Comme il

n'était point attaché de saölres fixes à ces places, leur valeur

dépendait des honoraires, lui furent mis, d'après nies imstrue-

tions, sur le pied <le ceux <le la plus riche des ancjennei colo-

nies.: Cette forte taxe, et l rapacité des gens d lo vnus

d'Angleterre, furent un 'pesant furdeaiu pour jes pauvres -a-

nadiens; niais ils le portèrent patiemment.;" c'est i dire,, sans
doute, éri ne témoignant pas leur mécontutenmenlt auti enient

que par des murmures et des plaintes, dans l.es conversations

qu'ils avaient entr'eux.
(A. Continuer.)

LE MIICROSCOPE SOLAIRE.

Extrait des , Ehireliens d'ine Mre avec s'es deux Filles."

Mme. DiSDAE.-J'aIi remarqué hier, mes chers enfan,

que vous ex aminiez avec plaisir le microscope; ce gpî m'a dé-

terminée vus ént rcteii a'ujoprd'h ui d'un instrunent de cette

espèce, d'une forme particulière qui a la propriété de grossir

considérablåient les 6bjets. Nous allons passer dans la

chambre voisipe, c'est là que je l'ai fait dresser.
Eitn.î.-Tu veux nousi attra ppr, maman ; c'est une- lan-

terne magique que tu vas nous montrer.
Mme. Disn<E.-Ma chère amié, votre mère ne cherchera

jamais . vous trompei, ni en plaisantant, ni autrement.-

L'instrument dont je vous parle est appelé-microscope solaire:

ce nom lui vient de ce qu'il n'agit qu'avec le. secours du soleil,

dont les riiyons se réfléchissent sur une surface blanche, de la

mème manière que la lumière de la lampe dans la lanterne

magique.



ïé iniosdns jolichinelle et sa feinme,
fb&'t' t fsiguréscanigtis-ipi'nousödnt thnt fait rire à aàfoire?

e DisúAi éVoujtésmaintenant d'un age:i'fne plus
dus rde paieillës sönetës 'Les objéts que j'ai à vous

ünnnernériteit daan'tge Notre tten1tion, - puisqu'ils doivent
servir vios cn ain&e ,ide tout ce qui est :dais'univers est

önàùvrîige d'üii être in(lninieit puiissapti, quia tout fait, tqui a
idut pïrévï,'Et'quî i'a rien omis le ce (lui pouvait- cgiitribuer

úW bieilïire de'là créia.tre ic pi iimparhfite. Soyez-donc at-
tënhiis à n es; Ièoijs. Pàssonsdns nion cabinet ;-ous.voyéz
'que j'fï .iiit fretruièftoüites lés issuès iui pourraient>donner pas-
sige a la lumière c'est ufnn quevotre expéricelait un succès

ph-s ni!pfflet. L'obscutié générhle qui règne dans l'apparte-
eiit 'fait !ressortir plu vivement le seul iayon lunieuxqui

le iurive i l tube nïicrogcope. ' iîntenant :ppro"
ehe , etditesnioi ce üeevts v:yz. .

üc 0J ois 'dinbie l'un rond-de dentelle magniflque.
Lr:.EELn voiti un autre qui est encore plus beau.

-ILueu.ij[isn moi, hinini poucrquoi nîous montres-tu tdus
sè niorce/u<de dentelle.
Mnie. DbiMSA£E.:- V s pourriez, ort bien vous"troniper,

na"chère amie, en"ii:ehaïnt ceci pbÔr de la:dentele ll vous se-
ildiÉiclp, àlaérité, de deviner ce ue:c'est; c'est pourquoi

il faut que je vous En donne moi-même lexpiication. Ces:es-
pèces dle réseaux, doitvotWsadnirez la contexture, ne:sont au-
tres choses que des trnnches de différentes branches extrême-
ment minces, et de racines fùi6iit été coupées en travers; pour
montrer la forme des .pores.qui servent.de conduits à la sève.
J'en ai un gr'iiiil nihnbre à'vous-m:mtrer:-quand vous les aurez
assez vues, nous passerons à autre chose.

È u.-.ie les*frcuvc fout belles; niàis j'i oue que-je suis
impatient,çde la nouveauté.

Mine. Di SDALE.-Jvous mnontrerai d'ab d une elec-
on de fàuilles qui, déòoiilléesde nir épidèr eiuisent le'a'-s

~fbres enitièremenit-Idé(IcoL eït.
-LgîEr-I dlirait ~gîlemént que c'est'de a dent'le enijis

leurs dessins 'sont bien différents de ceux dÙi'bois.....
M.Minrei autrelse. Voiçi une de

perce-oreille.
Luci-Qulle.g r nin reise 'Je ne ie eais-j*-

fa.is imaginé que le peirce-öreilIle-'ût les ailes.
Mme. DqsiAä.--C'est .gu'elles se reilient '-n 'plusiieurs

.!doubles, et se celent:~us unie einelo pê éailletisP,-qui eni-
pêche qu'pn' ne les npperçoiv.

Liic.-ai si peur q ilsîù'eéirê din les oi iIles ou qu'ils
me mordent, qµeje in'à éloiŠYe t ijòdrs lé yluscie jepedx.



Mme. TMSniL.,Ges crpintès son't sanssfonje ne s

pinces doit sa qtei,ef.t atrinée n'oitrien de. ecrn b 1 ie
l'apparenceo pesque so-ns i.nsistnfee elles ne pet at
que sur les fleurs.lesplus d.lécnte Mis eyenpsa t
cr-scouee: vd ne.nile <jejtrne: cberyegl rce elé ces
muscle; ilS.gotit dlestinés:f.uppoJer l'inete, et à ain r la
réitac deairorsquile etend In ent

LîE -il paaiergaussigrrps qe des, os.
meDiisAi.E ~ at.nant su.S c ses ps

plumes quigouiNrent l e.sdu papillon es umes qui, a
iln.présentent asp.ct d'p leger duvet, euriclu desplus

belles:co«ùlcurs .j;
EM.tE.-.'Quel:éclat! quelle nagnifce nc1 e elos et la

soie n'ont rien qui en approche.
Mme. DilSDAI.E.-Les-autres parties de l'insecte ne sont

pas moiïs curieuses sous le rapport des conevnanées qu'elles
présdntent vec es esoin. dé Vindividu ;:la nmreiearque
pourrait se faire au sujet de bette trompe d'abeille; c'est une
espèce -de'langüenillonge4 tueIbinsectè replie et dérole.à vo-
lonté, poux recueillirt le.mielcdesfletiïs Vous aivez duün vuir
quîelqueois pendlaîîtl'été:se.serviry dlecet.instrumnent.

LeCIE Hòno oui, inamari je ne souvilens mt.me. q.u e
prenîäiilaisr les voirs!enfoiier dans les fleurs.

* EufuL!. i-Mais qu'est-ce quej'appereuist? Ne dirait-on ipas
quie c'èstJiieeél ée?'

Mi neD.'DMsoÀr.E.- Non c'estun..daîrd. Vous con iiqez;sans
doute la place qutil cc.upedans; :insecte; méis pe.ùt-êtr.eile
sera-t-il pas . intile cdevous dire qu'il est. surinonte dîine es-

pèce le. bourse q1ui,- toutes les fois qu e l'abeille lance..on dard,
s ouvre e naisse échapper un poison qui se glsse dan. plaie.
* De là: vient; cette duileùr aiguë que vous ressentezals.muite

d'une iqûre. 'îréinité se divire en cieux .pointés.qui.e.nitreit
alternativement dani les crhiirs, et souvent- mpêchent..que le

ile ressort, ce ù(ûi'casionneJa mort le l'iisecte. Quaid
-vous, iaurez stiffisammient:e'aminé, je-voùs ferai ,voir autre
chosé qui ne-vous-surprendra.pas ripIis. . .

LtCiE.-Je- m'imggine-as ce que ce 'peqt-ètre.00i;drait
quc'est un muorcéa&ldefilet A mailles quarrées.

-Mme.~DisuLE -C'est un deil id'écrevise. Lesrabes et
plusieurs -autres insectes n-ont deemblables. 1ousallons

-passer actuellerieént ux ecailles de poissons.
~EMJhE.-En voilâqui pàraissent aussi laiges quin:bouclier,

-et'd'tuie tëlle.variétéîdeformes, que, si.je ne me trompe, chaque
spèce les a d'une conformation' différente.

* Mme. -DiMSDALE.-Cetie diversité ne s'étend pas.seglement
AFuneespèce àl l'autre, mais encoreide, telle aitelé partie-idè



poissor; cest uine vérté dont il vous seiàfa'cle:dé vousion-
vaincre, en examihant]e&écailles du dos; eten les.comparant
avec éelles do veèitre. 'Mai:s voicii quelque.cheosede plus;cu-
rietix ; c'est une ville .ieuplée d'êtres vivans. j!

EMIIE.-On croifait(Iglê c'est un quartierude'roche dont
les parties sont so ie'ès'pai ntre force intérieure

LUcIE.-J'en ê.ià sortir des b'esausNii .gises que des tôrò
tues; ellies on huit iiatteset deux:gnde&cornes..-

E.s;-.Ah ! en voihii plaisi'eurs qui cbtreitd'' tous. côtés.
Mme. DiårsóAr.-Ces initihux, dont Ja granICur vdus

surprend, ne sont autrc chose que de petits vers, et-ce quartier
de roche un demi grain d'orge sur lequel ils se notirissent.

Lucir.-il faut qbë le rhicroscope grossissesinguilièrenut.

REGLES POUR UNE JEUNE DEMOISELLE.

1.-Qu'elle- se couc.he i dixi heui:e.ý, on même à,net.f, si elle
le veut. Elle ne doit point se plîindre. ou s'affliger, ssi ellé t-e
peut s'endormir promptement la priemière ou le.s<deux.pre-
nières huits, et demeure éveillée runii.nt les plàisirs.,d.nt elle

s'e-,t privée; maiis persister pendant queIque t4nips,. après quoi
elle ti duvera que l'habitude procure un s.ormeil beaucoup plus
agréable que celui qui- suit une assemhlêe.o un bal, prolongé
tard dans l nuit. Elle se levera atigsi le iiatiimiieux i-e-
faite. plus gaie et-avec unmeil leur teint.

2.-Qti'elle se lève vers six heures en été; et, vers huit heu-
res en hiver: qu'elle se lave aussitôt les mains avc de I eaut
pore, froide ou tiède, selon la saison de l'ainée; et.si elle peut
être induItite i balayer habituellemnt sa chambre, ou-as'occu-
per de quelque autre be.sogne, pendant une heure, elle y ga-
gnera, t c'ôté de;la santé et de la beauté.

é.-Son déjeuiner doit être quelque chose de plus .. ubstantiel
qu'une tasse d'eau chaude; soit qu'on Fuppelle t.hé ou caré, et
une tranche mince de pain beurré. Elle loit manger un aSuf
ou deuïx, ou un-peu le 'viande froide; et boire tu peu de lait,
ou bien utne tasse ou deux <le bon chocolat.

4.-Elle ne doit pas se tenir toute la journée. auprès du feu,
en hiver, à lire des romans, ni s'occuper l'esprit de la pcrfidie
d'amans trompeurs; ou <lu désespoir <l'une amante lélaissée
iais se ddnner de l'èxercice, prendre l'air à pied ou enyoitui-e,
coudre, frotter les meubles,- faire de.la patisserie ou des con-
fitures; et si la faiim la prend. pendant.ce.s occupations, qu'elle
mange une dariole, ou quelque. choge .d'égalemetnt.iéger, au
lieu 'du.régal i la'mode d'une tranuchq de gateau pesant et d'un
verre de yia ou de liqueur..



ý 'eýlëiànre; -iu dn >r, du b.uàuf ýoiUd iiou tii
iisoitY 'trpiocé nigo ras. e n est pas à iiii.e pbûr-

tant qu'elle doive se priver d un mörçeau de poulet oude'qul...
gue rose d'äcalniebt -bf fftt f il etileinent qu'élle -en use

modémenft, q elle n'e foive peas trp au edatn
'tepps.

6-AÙ -e ede trIis 'o qila f- 'tasses die tli fort, fièlk
prenne, ausouper in,go lefbowj de lat avec du. pai, et

man-ge une daiole, ou gyelg he. e seiblable; e li
pouras'ller coucfler !qu'ehiteq heures -apiês.

?.J-natreslieures de a jburnée, oi -elleë ne ser yrt;
occupée par le travail ou l'exercice, qu'elle lise, non d'insi-
pides'tomans, mais de u adgébles 't iiistructifs, .proý
,pres à enridhir l'espyi.t d'u ndihid'idées neuves :suro 6 t Sdr:

qW'îl 'est poirft occupé ede esée sieuses, et :1le garauntit.
d tort qi 'réuke toujurs deý•iofions erronée sur le mondé

et kl s allires de la vi .~-ozina~ af tIea~t

ÎeniIV 'epmochnptiuh jour au coine i'nu.røü di è
qu.'il.se montrait l'giidu-séigie:ur de LA Tam~ouîLtz, disgr-aúé et -eqlé de la car: "Sire, lui-rpondit M. dubigné, M
*de -la Triniouille.est tassez malheureux, puisqu'il a perdula fa-
veur de son *maîtrei je nai spas cru devoir l'abandonrier dans
le-temps-où-il a-leeplus-besoin-de mon a itié
* Sous:prétexte de quelque intrigue tramée. coire la smfetà

publique, on arrêta par ordr:e de ouis XIII le-garde-des-
sceaux .CIarEAUNEUE ; on arrêta en même temps le chevalieri
de Jins, s-on intimie amii, .ëi; tous"les moyens furieînplciyés
pour l'engager à trahir les secrdts ¿le e t ami. On al mêmé
jusqu'à le mettre en jugem·ent, et les juges eurentl'infamie de
Je condamner à la peine demort~ -ls ne furent déterminés,
ditJion, d prononcer cette sentence injuste que pai ltassnrance
positive que l'on devait faire grfree à l'accuise. On:lui fit même
la honte de marcher au supplice. Rien ne fut capable de lé-
branler;i il n'ouvrait la bouc~he que pour attester la fidélité dLi
.garde-des-seau. Déjà il est sur l'échafaiud;-la hache st le-
vée, lorsué les cris de gi-Ae se fnt entndré. Le prétendu
coupable voit paprócherin conñiiisa isqunii adlàue
le roi, usant de .clémence, hi.rüitère linitti.n dô révéler les
coupabes -projet de Chateaueguf. Cet aéie né tneefi lm-

Pliose pa, t pnd .e géié.eux de JLus; bI' ni nte e lanrtine.me ferpas mangüe- au devoir .del'amitié. Jé:er.iste à dir
que le garde-des-sceaux est un homme p'rbe et hoññnete, (lui (



toujours servi fidèlement son roi." On le reconduisit en pi-I
son, d'où on le fit sortir, quelque temps après, avec-fine hono-
rable justification.

M. SALO, conseillier au parlement de Paris, perd un atn
qui, en mourant laisse des dettes et deux enfans en bas âge,
sans espérance ni ressources. Il renonce à son train, et va se
loger dans l faubourg St. Marcel, d'où,. tous les jours, il vè-
nait à pied au palais. Il est aussitôt soupçonné d'avaricj et en
butte il beaucoup de calomnies. Au bout de quelques années,
ayant fait des économies considérables, qu'il plaça aiu profit de
ces enfatis, il reprit son train habituel, et s'attira l'admiratiôn
générale.

M. FREfen, premier médecin de la reine d'Angleterre, avait
assisté en 1722, au parlement, comme députa du boura de Lan-
ceston, et s'était élevé avec force contre le ministère. nette con-
duite indisposa la cour, qui lui suscita un crime de haute tra-
hison, et le lit enfermer a la tour de Londres. Six mois après,
le ministre tombe malade, et envoie chercher Richard MEA D,
autre médecin anglais, et grand ami de FREIND. Après s'être
informé de la maladie du ministre,. il lui dit qu'il répondait de
sa guérison, nais qu'il ne lui ordonnerait pas seulement un
verre d'eau, qu'il n'eût rendu la liberté qu'on'avait ravie si in-

justement à M. Freind. Le ministre, voyant sa maladie
augmenter, fit supplier le roi d'élargir le prisonnier. L'ordre
donné, le ministre crut que Mead allait lui donner quelques re-
mèdes; mais il s'y refusa jusqu'à ce que son ami fût rendu à
sa famille. Alors il le traita et le guérit parfaitement. Le soir
nime, il porta à Freind et 1'obligea à recevoir énviron cinq
mille guinées, qu'il avait reçues pour ses honoraires, en traitant
sces malades pendant sa détention.

Pour les coeurs corrompus l'amitié n'est point faite.
O divine amitié, félicité parfaite !
Seul mouvement de l'âme où l'excès soit permis.

Sans toi, tout homme est seul; il peut, par ton appui,
Multiplier son être, et vivre dans autrui.

J gles que le Gouvernement Français a fail publier. et dis-
tribuer aux troupes de l'expédition d'Alger, pour la conservation
de leur santé en Afri que

1.-Se laver. le visage au moins deux fois par jour.
2.-Se baigner un peu après soleil levé ou avant soleil cou-

cié, et jamais dans la chaléur du jour, en prenant garde de ne
pas, se baigner dans des eaux stagnantes ou bourbeuses, '



ynême dans la mer, parce que ces bains pr duisent des érup,.
tons sur la peau.

Se.-Eviter l'usage des boissons fortes, qui ne peuvent qu'ê.
tre pernicieuses dans les pays chauds.

4e.-Ne jamais boire de vin qu'avec modériatiàn, t mêlé
avec de l'eau, et l'eau-de-vie toujours détrempée dans une
grande.quantité d'eau.

5e.-Eviter de boire une grande quantité d'eau à la fois, et
y mêler un peu de vin ou d'eau-de-vie.

6e.--Eviter de manger des fruits verts, et même des fruits
mûrs.

7e.-Ne jamais boire de l'eau dormante sans la passer á
travers un mouclioir, de crainte d'avaler des sangsues.

8e.--Njamais mapger de viandes salées sans les fiire dé-
saller quelques heures avant de les servir.

9e.-Ne jamais rester découverts pendant la nuit, même
dans les plus grandes chaleurs.

10e.-Garder le bonnet de police pour coucher, ayant soin
de rabattre la partie repliée aux bords, de manièrè oçpuvrir
les yeux et les oreilles.

Trouvaille de pièces d'or.-Mardi matin, dit un journal de
Galway, des peisonnes qui cherchaient des écailles de poisson
sur le rivage, près de l'hôtellerie de Lynch, trouvèrent une
helle pièce d'or du règne de Jacques Il. Ayant creusé davan-
tage, elles trouvèrent une grande quantité de guinées et de
deii-guinées des règnes de Charles Il. et de Jacques III. et
les louis d'or à l'effigie de Louis XIII. et de Louis XIV.

On ne peut dire exactement combien il a été trouvé des pièces,
mais.on pense que le nombre en est de 4 à .500.

Parmi les passàgers arrivés de Dieppe Jeudi, dit un journal.
de Londres, était le colonel lo.solCN, qui, quoique manchot,
est un excellent joueur de flûte, qui le dispute même, dit-on,
à DROUET. L'histoire de ce monsieur est remarquable. Du-
rant la guerre de la Peninsule, il eut la jambe emportée, dans
un combat, où il se trouva. Il fut enlevé du champ de bataille,
et l'homme qui le portait sur ses épaules.eut la tête abattue par
un boulet, qui emporta en même tems le bras du colonel-
Etant un jouenr de flûte accompli, il a invente et fait de sa
propre main une flûte, avec laquelle il joue maintenant: elle a
treize clés, et est un morceau extraordinaire de nécmiisme.
Quoiqu'il ne soit pas musicien de profession, le colonel Rab,
somen a la place de maître de la troupe de la dluchesse de

erri, et il vient maintenant dans ce pays avec des le.tres d.'iii,
troduction du duc d'Orléans à sa majesté,



L'Obsetvaleur, Autrichien donne la confirmation de..la ncuQ
vël .éqùC là Porte Ottrane avait ac:édd :in.I x résoIpitibns des

trois puissances relativement a la.Grèce.
léderniaèe nouvelles de ConstantidpIe confitmïënt le

bruit qui a. couru qu'il 'se fit de gra-ds arînefiensdan'. ce

rt. I'doi't y être appareillc trente väaseaux de. lignés et

égates ; todisles matelots grecs qui se trouvaiént à ConstantI-

nople sont engagés, et reçoivent une forte paie. Pal inédi-
àtion le 'Paiïibassadeur russe à Constaitin'ol'e, les états« du
second rang, tels que l'Espagne, la Suède, le Dai.iarc et.

Naylbs, doit les vaisseaux payaient certains droits pour entter
dans la Mer Noire, sont maintenant exempts lde cette taxe.,

les journaux d'Alleiagnre disent qlue le bruit s'est répandu
A la bourse de Francfort, sur l'autorité de lettres mercantiles
de Trieste, qu'un corps de troup2s russes devait s'embarquer
à Cronstadt pour la Morée, afin d'y renforcer les troupes de

]'exp6dition fiançaise qui sont encore dans- le pays.
Unjournal allemand annonce qu'il s'appareille des. vaisseau:e

lë àueeÛre dans esports des Deux-Sicile,; pour être mis Ïr la

i.sposifion de la France, durant l'expédition contre AIger.
Le roi de Suède et de Norwege a envoyé dernièreinnt, au

parlement norwégien un projet de loi pour l'abolition de toutes

,es corporations d'arts et métiers dans tous ses domaines.
Le Narrateur dc la IIcuse, en parlant- de, l'incendie désas-

treux. de Brixev-aux-Chanumes, ajoute une circonstance que
nous espérons être mal: fondée, savoir, que de 34-0 habitan.4

que contenait ce village, il n'en est pas péri -moins de 165
d4;s les flammes.

L.e Prince LEoror-i a adressé une longue note aux pléiIpoi
tentiaires chargés de l'arrangement (les affaires de la Grèce,
au sujet de sa résignation, qui est principalement fondée sur
la non-acquiescence des Grecs au plan proposé par les alliés.

Volii les passages de cette note qui nous ont paru l'es plus
importants

Le soussigné ne croit pas que 'son caractòre et ses sentim eus;
lui permettent de se laisser imposer à'un peuple contre sa vo-
lonté, et de se trouver rattaché dans Pesprit de ce peuple.i une
diminution de territoire, à l'abandon de ses frères dçarmes, et

' l'évacution de leurs terres et de leurs ipaisons, dont les
Turcs ne les avaent expulsés qlue par une excursion. tempo-
raire. Le soussigné redoutait toujours ce résultat. Dans sa

note du 9 Février, au premier. lord: de la irésorerie, il& avait
déclaré ne pouvoir aller gouverner les Grecs conformément à

un. traité qui pourrait avoir pour résultatl'effusion du sang, et
lé massacre de tous.leurs &res ; il avait élevé des objections

au suj et des nouvelles froitières, compme étant faibles et nWof



frant au.cune sureté sous le point de vu.e militaire, et avait ré-

clamé pour lés- Grecs le drôit de s'opposer ù- sa- iolmination.
Le soniîsigné sé tiouve-par sa,ñ xiC'mihation daiis la pénible

po'sition -de sevoir' rattaché par le' niêmne 'acte ài.d'eà: mesures
coercives., Son lemiier a te comme souverain serait de con-
trai'dre' par:l'e seours des armed étrangeres, ses propres su-

jêts de se' soudrettre a-là éession'de' leurs biens et de l'eu is pro-.
Priétés à leurs enncmis, ou de se réunir à eux pour rèpousser
ou éluder une partie de ce même traité qui le' placerait sur le

trône de la Grèce.
Il est: certain qu'il' serait placé dans l'une oul"autre àherila-

tive; parce que l'Acarnaniè'et une partie de l'Etolie, qui dobient

être' abandonnées:aux Tü2'rás,.sont en lá paisible possessiondecs
Grecs. C'est: le: pays d'où' la Grèce: peut avec le plus de. faci-
lité se pourvoir de bois. pour la constructionde ses:vaisseaux,

et qui a fourni les meilleurs soldats. pendant la gu.erre. Les

principaux chefs.militaires' upparticienet à.d'es familles acar-
naniennes ou étoliennes.

Après l'arrivée en. Grèce du:protocole du, 22 mars 1828, et

la publication de 1 adhésion des Turcs ' l'extension d'es fron-
tièresAfixées par:la traité d'Andrinople,, toutes: les familles qui:
avaient survécu:à laguerrereparurent et.conimencèrent a recon-.
struire leurs maisons et.leurs villes, et'à cultiver leurs. chamnps.

Ces;peuples.ne se soufiettroitjamais de nouveau au'joug:turc
sans résistance, et les autres Grecs ne veulentni ne:peuvent les
pbandonner à leur sort.

.Dans: ces circonstanaes, 'le devoir' queý doit remplir-le sous-

signé envers:a Grèce: est',tout tracé. Dans toutes: les.transac-
tions, il nfalvu queles intérêts du pays,.et.a constammentpro-
testé dans ses communications écrites et ses entrevues pei'son-
nelles avec les ministres d'Angleterre et les plénipotentiaires'
des cours alliées, contre leprojet d'entrainer les Grecsý par la

force dans un. arrangement quelconque, qu'ils: regarderaien t

comme: contraire ài leurs voeux,. et destructif de ces droits, sur

lesquels, comme l'observe j ustenent le président; leurs grands
sacrifices leur'permettënt d'insister.

Lorsque le soussigné:prévoyait: qu'il deviendrait souverain de
la, Grèce, cétait dans lespoir d'être reconnu libremnnt et' una
nimement par la' nationý grecque,, et:d'êtrc: accueilli, par elle,
commelýami quitrécompenserait;sa longue et liéroïque lutte par
la sureté de son. territoire et ihétablissement: de son indépen.

dance, sur des:bases pe.rmanentes et: honorables
C±est avec l'e plus. profond regret que le soussigné. voit ces

espérances: deçues; et est- forcé de déclarer: queles arrange-
mens arrêtés parles puissances alliées, et:l'opposition des Grecs,

Ili ôtent le pouvoir, de parvenir A -cei but sacré> et..glorieux, cp



imposeraient un devoir d'une nature bien différente, celui de dé-
légué des cours alliées pour tenir la Grèce dans la.sujétion .par
la force de leurs armes. Une.telle mission serait aussi contraire.
d ses sentimens et injurieuse à son caractère, qu'elle est directe-
ruent opposée au but du traité du 6 juillet, par lequel les trois
puissances se sont réunies afin d'obtenir la pacifiêation de l'O-
rient., En conséquence, le soussigné remet formellement entre
les mains des plénipotentiaires un dépôt dont les circonstances
ne lui permetteit plus de se charger avec honneur pour lui.
même et avantage poutles Grecs et les intérêts généraux de
lEurope, LEoroL, Prifice de Saxe.

Un vaisseau arrivé à New-York de Liverpool, a apporté (les
nouvelles de Londres jusqu'au 9 juin. A cette date, la-maladie
.du Roi avait tellement empiré, qu'on nie croyait pas qu'il pût
vivre-encore deux jours.

Lanote du prince Léopold nux plénipotentiaires des trois
puissances alliées est un document du plus haut intérêt, et qui
fait, selon nous, le plus grand honneur au caractère et aux sen-
timens de son illustre auteur. C'est un avis à tous ceux qui
pourraient prétendre au trône de la Grèce, de ne point l'accep-
ter aux mêmes conditions, et une leçon donnée fort à propos
aux cabinets d'Angleterre, de France et de Russie, sur leurs
vues rétrécies par rapport aux affaires de ce pays. Quelque
soit le résultat de la rénonciation du prince Léopold, nous pen-
sons qu'il ne peut être qu'avantageux à la Grèce, sous le rap-
port de l'étendue du territoire et de 1'indépendance; car nous
ie croyons pas que la souveraineté de ce pays puisse être main"

tenant offlerte d'une part, et accepté de l'autre à des•conditions
dont le désavantage et l'odieux ont été mis dans un si grand
jour. Du moins, si les puissançes alliées pouvaient trouver
(les raisons spécieuses pour persister dans leur résolution, nous
ne croyous pas qu'aucun prince de l'Europe osAt se:dire pu-
bliquament d'un caractère et de sentimens tout opposés à ceux
.e son altesse royale de Saxe.

.I n'est peut-être pas hors de propos de remarquer que son
altessé royale s'est attiré, par sa noble conduite, de grosses in-
jures de-la part de plusieurs des journalistes de Londres, tànt

ig que tory1. Le Courier ne fait pas difficulté de ,dire que
le prince Léopold est l'instrument de la Russie, sans doute
parce qu'il voudrait, comme cette puissance, et contre le vœu
du cabinet anglais, que la Grèce eût une·plus grande étendue,
et des Troritières plus susceptibles de défense le Tines ifaccuse
dl'être faible et d'un caractère indécis; apparemment parce
qu'il ne se met pas, en bon machiavéliste, au-dessus de ces
yain, scrupules, de conscience et de religion, de ces sentimens
appellés si nial à propos, selon le Times, humains etgênércum



te iMJessager les Chanbrés dit ".Depis la rentnciaàion pò.
sitive d Li prince Léopoldau trôie ce la Grèce, t-ut loi
diplomatique est odcupé du'soili'de lui trotivér un'successetr.
On pense présentement que le-cabinet français négoèiera'en.
faveur d'un autre prince de Sake,'iÉsude la soùche Albertiný
qui, est ainée de la branche Ernëstine, et qui professe la reli-
gion catholique.»

Les derniers vaisseaux de l'expédition d'Alger nesont par-
tis du port de Toulon que le 26 et le 27 Mai. Il paraît que là
Grand Seigneur s'intéresse pour son adlié naturel, autrefois son
délégué, le Dey d'Alger, comnele nntre l'a lettre'suivante'
datée de Toulon, le 29 Mai.

-On a vu partir hier, sur les trois heures du soir, une es-
tafette se rendant en toutehnête à Paris, pour:porter, dit on,
des dépêches du grand-seigneur au roi de France, dont l'objet
serait des propositions de paix avec le dey d'Alger, sous la
condition que celui-ci ferait une réparation éclatante ilnotre
pavillon, et paierait les frais de notre expédition. :Cest
Taliir-P'cha, commandant la frégate turque le NehsinDjaJ1t
qui les a transmises., Cet amiral voulait les remmetre âàM.
Masieu de Clairval, comianlanht la croisière d'Algere, qui n'a
pas cru devoir les recevoir et qui a pris le sage parti d'expédier
cet ambasadeur ottoman à Toulonl,. sous l'escorte de la fréga-
te la Duicheise-de-Berry, commandée par Mr. Kerdrain, 'capi-
taine de vaisseau.-Tahir-Pacha, ayant rencontré notre esca-
dre dans la journée du 26, a voulu remettre les mêmes dépt,
ches Al'amral Duperré, qui les a également. refusées en ren-
voyant à Toulon l'amiral turc, apres toutefois avoir iendu à
son rang et à son pavillon les honneurs d-usage.

Accidens, 4c.-Jeudi de 'li semaine d+e-n , ln sergent
ùominé O'NEAL, donnant l'ordre 'de conduire au corps de
garde pour inconduite un soldai du noim de KELLY, ce dernier
li passa sa bayonnette au traveisj du cor-ps. O'Nêal mourut
le lendemain. Kelly à été de suite'arèt6 et conduit en prison.

Vendredi dernier, un homme du nom de Michæl FLYNN, agé
d'environ 52 ans, est toribé mort dans la grande rue du fau-
bourg St. Laureit, d'une attaqule d'apoplexe.

Dimandhe dernier Mr. M' BiN, de Dundée, fât tué par la
foudre, chez le Dr. FORTIN, à la rivière à la Guerre, près de
St. Régis, où il était en visite. Les autres personnes de hz
maison furent jetées à terre, et demeurèrent quelque temps sans
connaissance.

La foudre est tombée le nème jour 'sut une maison, dansl
paroisse de -St, Philippe, mais il n'y a eu personne de tué ii
de blessé



Dimfanchederniei, il a passé (dans lpaotisse de Sre. Anre
e ]a Térade, un coup, de vent qui a renversÉé PlûsÉutrs

Les isseaux maintenant dans it e-cee ille sont
I'Iritis, lAinetlyst, le Shcakespeare, 1|Emaald, le Hope, arrié
Mercredi, et 'le Mols îon, arrivé hier. L England:et. 'Orion
sont au pied du bourant, sur:leiir-départ.

Ona commencé.à creuser autour de la petitedle, en: fee dti
.poit, :pour y élever un quai. îSelon le Montreal Gazette, ce
quai formerap:e fLgure à.sixcôtés inégaux. Le côté en face
de la ville aura 337 pieds de longueur. Le 2eme. dtns la direc-
-tion de 1'église.de.Bo-nsecours et sur -lquel sera -appuyé le pont
de communieation.entre lile et le rivage, n5aura que 84.1pieds
de long.- Le 3eme. côté, vis-à-vis l'île Ste. Hélène, sera (le
193 pieds. Le 4eme. en dehors (lu côté du clienail ainsi que
celui tourné vers Laprairie, mesureront 180 pieds chacun ; on-
-fin le Geme. en flice du quai (le Moreau, n'anra.que ,98 pieds
daL surface extérieure du quai de l'île!formera:en tout .1102ipieds.
La communication entre l'ile et:le rivag.e seraeffeetuée:par des
pontons. On élevera aussi im qual cette années entra l te
St. Gabriel et la ruelle St. Dizier. Le squai le Iîle doit être
achevé le 1er Octobre, et celui dont nous venons de.parler,.le
15 Npvembre.

La couverture etI a charpente de la vieille église paioissale
ont été enlevées; le portail est démdli en entier, et l'on en est
présentement a abattre les murs des longs-panÉ et du rond-
point. On-en laissera, dit-on, jusqu'à une certaine hauteur
pour servir de clôture, jusqu'à ce -qu'il ait été fait des arrange-
mens entre la ville et la fabrique, pour l'achat du terrain. Les
pierres taillées du portail seront employées à celui de l'église
des Récollets, qui va être allongée jusqu'à quelques :pieds de
Palignemerit de.la rue. Le site a pris u as«ectmoins sombre
et le portail deli nouvelle église pair.oissihle se montre avec

lus d'avantage, malgré l'échafhudage resté dans l'intérieur (les
arcades.

A - Baie du.Fè1Vre, par M. Leprolin, .Dire.teur du peit
Séminaire de Nicolet, .J. B. PeROULX; Ecuyer, M. ,, à Dame Ve'uve

D*cççs.s-:A la Nouvelle-Orléans en Avril ernier -à l'âge de 55 ans,Mr. ALE.xIs .TRJuDE U, natif dei Montréal
En cette ville, Lundi dernier,. à l'âge de 50 ans, Mr. Louis LAL-NEi

Marchand, ci-devant de Laprairie.
. Commisionnés-PrLIP. H. *MooR, £cuyer, Enrégistreur à Fréligsaburg, pour le Comté de flissiskoui.

iM. ANRf TRUDEAU et DAKNiL WE5stEri Arpenteur-
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